
 
 

 

 
 
 

Productions en développement 2010-2011 
(Valide depuis le 6 avril 2010) 

 
Gestion de culture (Premier 1000 $ de service-conseil à 65 %) 
 

• Agriculture biologique (transition) 

• Autres certifications (transition) 

• Arbre fruitier : cerisier nain 

• Champignons 

• Grandes cultures : houblons, panic érigé. 

• Petits fruits : vigne, camerise, chicoutai, amélanchier, argousier 

• Production sous grand tunnel 
 
Gestion d’élevage (Premier 1000$ de service-conseil à 65 %) 
 

• Agriculture biologique (transition) 

• Apiculture 

• Autres certifications (transition) 

• Caprin 

• Grands gibiers 

• Lapin 
 
Note : Toutes les productions sur la Côte Nord sont jugées comme des productions en développement. (65 %, 
maximum 1650 $. Maximum de 2000$ incluant le dépistage à 50%.) 
 
 
 
Modalités : 

• Pour le service-conseil, le premier 1000$ est à 65 % d’aide. L’aide supplémentaire est à 50 % pour un 
maximum total de l650 $/année./entreprise 

• Incluant le dépistage, le maximum d’aide est de 2000 $/année/entreprise. 

• Le minimum de superficie pour avoir des  productions en développement est 1 acre ou encore 0.4 
hectare.  Pour ce qui est du panic érigé la superficie minimum est de 10 acres ou encore 4 hectares. Pour 
atteindre ce minimum de superficie plus d’une production considérée en développement peut en faire 
partie.  

• Un producteur peut avoir une production considérée en développement pour une période maximum de 
3 ans.  


